


 
 
 
 
 
 
 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 06 JUILLET 2017 
 

RESEAU DE CHALEUR - TERRAIN D’ASSIETTE D’UNE CHAUFFERIE A SAINT-
CHAMOND - ACQUISITION 
 

 
 
Depuis la transformation de la Communauté d’Agglomération en Communauté Urbaine, au 
1er janvier 2016, Saint-Etienne Métropole détient la compétence « Création, aménagement, 
entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ».  
 
A ce titre et en vertu de l’article L 5215-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
cette évolution a entrainé le retrait du Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire (SIEL) 
auquel certaines communes membres avaient délégué la compétence « réseaux de chaleur 
urbains ».  
 
Aussi, auparavant, le réseau de chaleur de la commune de Saint-Chamond, membre de 
Saint-Etienne Métropole, était géré par le SIEL.  
 
Dans le cadre de cette gestion, le SIEL a acheté une parcelle de terrain cadastrée CK n°199 
située Boulevard des Echarneaux à Saint-Chamond. Sur ce terrain, d’une superficie de 
5145m² environ, propriété du SIEL, a été installée la chaufferie nécessaire au réseau 
suscité. 
 
Saint-Etienne métropole, aujourd’hui compétente en matière de réseaux de chaleur, doit 
acquérir ledit terrain et de fait la chaufferie, équipement nécessaire à l’exercice de cette 
compétence.  
 
L’acquisition auprès du SIEL se réalisera au prix de 80 000 euros (quatre-vingt mille euros).  
 
Il est précisé que le contrat de concession prévoit le versement d'une redevance annuelle 
d'occupation du terrain de 6 800 euros, par le concessionnaire Dalkia à l'autorité concédante 
Saint-Etienne Métropole, jusqu'à la fin du contrat soit 2036. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’acquisition de la parcelle cadastrée CK n°199 sur Saint-Chamond 
pour un montant de 80 000 euros.  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’acte, et toutes pièces en découlant, à intervenir en la forme administrative, 
 

- la dépense correspondante sera imputée  en section d'investissement   
du budget annexe réseaux de chaleur, pour le réseau de Saint-Chamond, article 
2111. 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


